
RÉPUBLIQUE FRANÇAISEDÉPARTEMENT

du VALcl’OISE

LIBEÉfÉ’ ' ' ÉGAÉrrÉ' ■ FR,G ERNITÉ

ARRONDISSEMENT

de SARCELLES VILL5 DE VEMARS

CANTON

de GOUSSAINVILLE

# #
DECISION MUNICIPALE N° 05/2023

ir

Objet : Contrat d’abonnement au dispositif de sécurité pour travailleurs isolés avec la
Société WITH.

Le Maire de la Commune de VEMARS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22,

VU la délibération du Conseil Municipal n°22/2020 en date du 26 mai 2020 donnant délégations
au Maire,

CONSIDERANT la nécessité pour la Commune de prévenir les risques et d’assurer les
mesures de protection des travailleurs isolés.

DECIDE :

ARTICLE 1 : de signer le contrat avec la Société WITH sis au 29 rue Romain Rolland - 44100

-NANTES pour :

L’abonnement mensuel de l’application d’un montant de 7.99 € HT (sept euros
quatre-vingt-dix-neuf)

La prestation de mise en service d’un montant de 29.00 € HT (vingt-neuf euros)

La prestation d’accompagnement initial d’un montant de 149.25 € HT (cent

quarante-neuf euros et vingt-cinq cents)

ARTICLE 2 : la durée du contrat est fixée à 2 (deux) ans, à compter du 1®'' février 2023,

renouvelable par tacite reconduction par période successive d’un an.

ARTICLE 3 : de charger les services administratifs communaux de l’exécution de la présente

décision qui sera transmise en Sous-Préfecture de Sarcelles (95) et publiée au registre des

décisions municipales. Ampliation de cette décision au Trésorier Principal de Garges et à la
société WITH.

Fait à Vémars, le 3 avril 2023.

Le Maire ^

Frédéric

5, rue Léon Bouchard - 95470 Vémars - Tél. : 01 34 68 33 40 - Fax : 01 34 68 63 62
Siret: 219 506 417 00019
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Mairie de Vemars

5 Rue Léon Bouchard

95470 Vémars

France

29 rue Romain Rolland

44100 Nantes

France

Email : aidan.grandsard@wlth.fr

Objet : 1 Licence PTI - WithDati

Nom / Code Description RemiseQte PU HT TVA Total HT

Abonnement mensuel

06CLOUD- Abonnement application With Dati
du 01/02/2023 au 28/02/2023

1,00 0,00
0,00%

7,99 20,00 %
(1.60)

7,99
unité8.5

Droit d'utilisation pour 1 licence application WithDati est de 7,99 € HT/ mois (ce tarif n'inclut pas le mobile).

Prévoir une carte SIM avec un forfait DATA pour la remontée des informations depuis l'application.

L'application fonctionne sur smartphone Android version 4.4 minimum.

Engagement de 2 ans avec renouvellement par tacite reconduction par période successive d'1 an.

Sous total 7,99

Prestations

06PREINS Mise en service 1,00 29,00
unité

29,000,00
0.00%

20,00 %

(5,80)

06PREFOR Accompagnement initial 1,00 49,75
25,00%

199,-60

149,25
unité

20,00 %
(29,85)

149,25

H

Accompagnement pour la prise en main et le paramétrage de l'application. Assistance pour 1a mise en place.

Durée de l'accompagnement : 2h

Sous total 178,25

Total net HT 186,24 €

37,25 €

223,49 €

TVA 20,00%

Montant total TTC

Nom et qualité du signataire, signature précédée de la

mention 'Lu et approuvé,^bon pour accord' :

Le Maire

Date de validité :

Moyen de règlement :

Délai de règlement :

09/03/2023

prélèvement

à la commande Frédéric Didier

Ce devis serait, dès lors qu'il est accepté, soumis aux Conditions Générales de Ventes WITH édition 2022 ci-jointes.

WITH EURL au capital de 51 000€

RCS NantesB 382685436

TVAintra. : FR 16382685436
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En cas de retard de paiement, il sera appliqué deCpen*alites*cie retard cSrsespendant à 3«fois*legaux légal par mois de retard majorées d’une
indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrqrlfent. P^emept arfticÊâ: aiius eccorSpîe accordé.
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